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I Animaux vivants et produits du règne animal 
Notes 

1. Toute référence dans la présente Section à un genre particulier ou à une espèce particulière d'ani-
mal s'applique également, sauf dispositions contraires, aux jeunes animaux de ce genre ou de cette 
espèce. 

2. Sauf dispositions contraires, toute mention dans la Nomenclature des produits «séchés» ou «dessé-
chés» couvre également les produits déshydratés, évaporés ou lyophilisés. 


